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AFÉAS St-Étienne-des-Grès Lise Côté 535-2420
AFÉAS St-Thomas-de-Caxton Thérèse Lesieur 376-0770
Âge d’Or Saint-Étienne Denis St-Pierre 384-7884
Âge d’Or Saint-Thomas Liette Lamy 296-3285
Al-anon Salle communautaire lundi 20 h
Baseball mineur Marcelyn Ricard 609-1669
Centre d’éducation populaire Claudia Boisvert 299-3859
Centre de la petite enfance Marie-France Hamel 844-270-5055
Chorale Gérard Bourassa 535-9820
Club Optimiste 609-5580
Comité pers. seules et malades CAB Laviolette 378-6050
Coop-santé Les Grès Danielle Carbonneau 695-1025
Croix-rouge Gilberte St-Pierre 374-2774
Développement et paix Caroline Young Grenier 535-6170
École Ami-Joie-et-Des-Grès France Beaudry 840-4322
Équipe de Vie Communautaire (EVC) Andrée P. Bournival 535-3506
Eurêka recherche sauvetage Pierre Vallée 535-7166
Le Stéphanois (journal) Amina Chaffaï 299-3858
Ligue de quilles Diane Désaulniers 535-7197
Ligue de balle amicale Steeve Blais 535-9154
Marguilliers Saint-Étienne Guy Lebrun 535-2411
Mouvement Scout 299-3832

Poste 3214
Noël du pauvre Andrée B. Plourde 535-3506
O.M.Habitation 378-5438
Ouvroir Valérie Hamel 697-8395
Paroisses catholiques Paroisse de Notre-Dame-de-l’Alliance 

Saint-Étienne-des-Grès 
Saint-Thomas-de-Caxton
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ÉD ITOR IAL pa r  Amina Chaf fa i ,  p rés idente

C ette saison bénie où chaus-
settes et tuques dispa-

raissent au fond du tiroir et où 
la crème solaire et les casquettes 
reprennent du service. Les BBQ 
s’animent avec, ou sans expert 
en cuisson de saucisses auto-
proclamé, et les moustiques redé-
couvrent que notre sang est un 
grand cru millésimé. Les dames 
ressortent leurs sandales, ¿ères 
d’exhiber des ongles d’orteils qui 
rivalisent avec les couleurs invi-
tantes des crèmes glacées et des 
plus beaux cocktails tropicaux.

Pour plusieurs, l’été, c’est syno-
nyme de vacances bien méritées, 
de soirées qui sentent la citron-
nelle, les guimauves Àambées, 
les cris d’enfants et de “splash” 
dans les piscines et jeux d’eau. 
Pour d’autres, c’est la saison 
du “road trip”, du GPS qui fait 
des siennes, et des kilomètres à 
n’en plus ¿nir à la recherche de 
la fameuse destination “coup de 
cœur” ou “tendance” de la saison.

Néanmoins, on peut a൶rmer, sans 
se tromper, que la plupart d’entre 
nous n’iront pas chez nos voisins 
du sud. En effet, les médias et les 
sondages rapportent les choix 
plus socialement et politiquement 
mûris par nos concitoyens. La 
situation géopolitique actuelle 
laisse un petit goût particulier. Si 
l’on additionne le taux de change 

Ah, l’été!

peu favorable, les formalités fron-
talières alourdies et un climat plus 
tendu, bien des Québécois vont 
remettre la virée aux États-Unis 
dans quelques années.

Tout cela ne réduit en rien notre 
goût et nos possibilités d’évasion. 
Depuis quelques années déjà, le 
tourisme de proximité connaît un 
nouvel essor. La pandémie avait 
contribué à ce que plusieurs redé-
couvrent les trésors de leur propre 
cour, leur région ou du reste de la 
province et du pays. Ce mouve-
ment n’est pas qu’une tendance 
passagère et c’est bien tant mieux. 
Il s’avère un pilier pour nos entre-
prises et nos artisans. Restaurants, 
hébergements, fermes agricoles, 
microbrasseries, marchés publics, 
musées, activités nautiques, 
centres d’interprétation, lieux 
patrimoniaux; tous bénéficient 
de cette ¿délité. C’est ce qui fait 
rouler notre économie, touristique 
et culturelle régionales, qui car-
bure à la chaleur humaine et au 
développement local. 

Parlons-en des événements tou-
ristiques et culturels inspirants, 
qui sont offerts chez nous, à peu 
de frais ou même parfois gratui-
tement. St-Etienne-Des-Grès et 
ses alentours n’en manquent pas. 

Les mercredis culturels en sont 
un bon exemple; ce rendez-vous 

incontournable est le parfait 
prétexte pour retrouver des amis, 
jaser avec les voisins et découvrir 
des artistes locaux, ou futurs 
grands noms, qui sait!

Ce retour aux sources renforce le 
sentiment d’appartenance, ravive 
la mémoire collective et réchauffe 
le cœur, même quand il fait déjà 
32 degrés. On se sent chez soi, au 
milieu de la foule, entre deux pas 
de danse et un cornet de crème 
molle.

Et, soyons francs, c’est dans 
ces moments-là qu’on retombe 
en amour avec notre coin de 
pays; on découvre les nouveaux 
développements, on accueille les 
nouveaux voisins, et surtout… on 
potine. Parce que, oui, l’été, c’est 
aussi fait pour ça.

En parlant de potins, il y a une 
élection municipale en novembre. 
Eh oui, la campagne est déjà 
amorcée bien qu’elle ne soit pas 
encore o൶ciellement déclenchée. 
Des hommes et des femmes, qui 
veulent briguer des postes au 
conseil municipal de St-Etienne-
des Grès, seront sans doute 
visibles un peu partout lors des 
rassemblements et événements 
pour vous jaser ça et prendre 
le pouls du terrain. Pro¿tez-en! 
C’est le moment idéal pour leur 
poser vos questions. Quelle est 

leur vision pour notre belle com-
munauté? Comment comptent-ils 
protéger nos boisés et nos coins 
de nature, tout en favorisant un 
développement équilibré? Et 
surtout, pourquoi veulent-ils se 
lancer dans cette grande aven-
ture municipale? Quelle en est la 
motivation?

Les jasettes sur le trottoir, les 
discussions sont des moments 
précieux pour mieux comprendre 
ceux qui aspirent à nous représen-
ter. Après tout, ce sont eux à qui 
on con¿era les clés, symboliques, 
mais quand même, de notre muni-
cipalité. Alors, oui, pro¿tez de vos 
vacances, gardez l’œil ouvert et 
l’esprit curieux.

Bon été, bonnes vacances, bonnes 
découvertes… et bonne réÀexion! 
◘
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D ans les paysages bucoliques du 3ᵉ Rang à St-Étienne-des-
Grès, bien camouÀée dans un petit recoin discret, se trouve 

une adresse qui fait saliver la Mauricie et au-delà. Une petite cabane 
sans ÀaÀa, a൶chant un menu aux choix alléchants et toutes sortes de 
pancartes multicolores, sans réelle harmonie mais dans un désordre 
charmant et charme unique. La Cantine chez Ge.

Discrètement installée à quelques mètres de l’intersection du 4ᵉ Rang, 
celui-là même où est née Geneviève Moreau, la propriétaire, la cantine 

Le secret le moins bien gardé 
de St-Étienne-des-Grès … et 
même du Québec

REPORTAGE

attire les curieux de partout. Lors de mon passage, une petite famille 
originaire de St-Marc-des-Carrières, un couple venu de St-Stanislas, 
et trois motards affamés débarqués tout droit de Charlemagne par-
tageaient les tables. Ils ont entendu parler de ce casse-croûte sur les 
médias sociaux et plus récemment aux nouvelles. Certains m’ont con¿é 
avoir dû chercher un peu, tourner en rond une fois ou deux. Mais tous 
étaient unanimes, ça en valait la peine.

On comprend vite qu’on est tombé sur un petit trésor local.

Les ¿les d’attente en témoignent. Parfois, les clients se présentent 
avant l’ouverture pour s’assurer de goûter à cette fameuse poutine 
dont la réputation a fait le tour du Québec. Les tables du grand 
gazebo, qui accueille les visiteurs avec confort peu importe la météo, 
grouillent de monde et l’ambiance y est effervescente et conviviale. 
Des amateurs attablés comparent les saveurs qu’ils ont choisies. Un 
certain Robert, de Trois-Rivières, était ravi de sa découverte. Il n’avait 
jamais emprunté ce chemin, bien qu’il soit un adepte des balades en 
voiture dans la région. Il clamait que l’attente en valait la peine : sa 
poutine était délicieuse.

Pour Geneviève Moreau, cette aventure est née d’un mélange de 
passion pour la cuisine et d’un goût de liberté. « J’étais tannée de 
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travailler pour les autres », dit-elle avec son rire reconnaissable. Elle 
avait un rêve : fonder son propre restaurant. Lorsque l’occasion s’est 
présentée d’acquérir cette entreprise saisonnière, elle a foncé. Libre, 
audacieuse, ancrée, Geneviève a mis tout son cœur et sa créativité 
dans son projet. Elle est reconnaissante envers son père, Yves Moreau, 
qui l’a appuyée depuis le premier jour. Le moment était propice, car 
l’offre de restauration manquait à St-Étienne. C’était le bon moment. 
« Je n’ai pas besoin de publicité, ça marche bien mon affaire », me 
dit-elle avec son grand sourire. « Je ne manquais pas d’ouvrage. Mais 
là, c’est un gros boom. »

Car oui, le succès de la Cantine chez Ge dépasse les rêves les plus fous 
de sa fondatrice. Sans tambour ni trompette, l’endroit s’est bâti une 
réputation en béton. Il faut dire que quelques personnalités inÀuentes 
y ont goûté. Le populaire Bob le Chef y a fait un arrêt récemment. Il 
a fait l’éloge de la poutine de Ge, la quali¿ant parmi les meilleures 
au Québec. Ce n’est pas peu dire. Mais ce n’est pas tout. Olivier Pri-
meau, richissime entrepreneur, personnalité publique et surtout grand 
amateur de poutine devant l’éternel, a promis de venir tester lui aussi 
les classiques de Geneviève.

Mais la véritable magie, ce sont les clients qui la racontent, photos à 
l’appui, sur les réseaux sociaux. Des poutines généreuses, audacieuses, 
débordantes d’ingrédients, qui suscitent l’envie et font parcourir bien 
des kilomètres pour y goûter.

Alors, qu’est-ce qui rend la poutine de chez Ge aussi unique ? Les 
sauces, peut-être ? Vous avez bien compris, il y a plus d’une sauce. Des 
recettes secrètes, savoureuses, pour tous les goûts. Ou encore les frites 
maison, deux fois cuites à point, croustillantes à l’extérieur, moelleuses 
à l’intérieur. Sans oublier le fromage, toujours frais, toujours fondant, 
et servi en portion bien généreuse.

Geneviève, elle, garde le mystère. Trop occupée à jongler avec les 
dizaines de déclinaisons de poutines qu’elle propose chaque jour; 
italienne (ma préférée), forestière, végé, épicée et bien d’autres, elle 
laisse ses clients tirer leurs propres conclusions.

Et peut-être est-ce ça, le véritable ingrédient secret, une femme pas-
sionnée, enracinée dans son coin de pays, qui cuisine comme elle vit, 
avec cœur, avec goût et avec authenticité. « Du bon fromage, de la 
bonne sauce et beaucoup d’amour », résume-t-elle simplement.

Geneviève Moreau et son entreprise ont attiré plus de visiteurs dans 
notre communauté que bien des plans de promotion touristique pro-
posés par des experts dans le domaine. Comme quoi, lorsque l’on fait 
bien les choses, lorsqu’on est passionné, lorsqu’on aime son travail, et 
lorsque les étoiles s’alignent dans le bon ordre, le succès est au rendez-
vous. Une belle réussite locale, comme on les aime.

Si vous aimez la poutine (et qui ne l’aime pas?), La Cantine chez Ge 
mérite amplement le détour. Une adresse simple, vraie, et ô combien 
délicieuse! N’oublions pas que c’est souvent dans les endroits les plus 
modestes que se cachent les plus grands trésors. Celui-ci se trouve 
sur le 3ᵉ Rang à St-Étienne-des-Grès… suivez les bonnes odeurs! ◘

Amina Cha൵ai

Julie Bastien

Agence de voyage de l’année 2024 

Conseillère

819 537-5757

www.voyagesarcenciel.com

2075, 105ème avenue Shawinigan, Qc, G9P 1N6

jbastien@voyagesarcenciel.com
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MUNIC IPAL ITÉ ,  LA F IERTÉ  D ’ INNOVER

N ous voici déjà rendus en 
juin et les différentes acti-

vités estivales sont commencées. 
Nos parcs s’animent avec les 
activités de baseball, pickleball, 
soccer, « skatepark », et autres. 
À mettre à votre agenda : les 6, 
14 et 21 août prochains auront 
lieu les Mercredis culturels. La 
programmation vous sera dévoi-
lée au début du mois de juillet.

Dans le dossier du « skatepark 
», nous avons fait installer des 
cèdres le long de la clôture et 
nous allons procéder au cours 
des prochaines semaines à 
l’isolation des modules, a¿n de 
réduire le bruit pour les rési-

dences qui se trouvent à proxi-
mité du parc. De plus, il y aura 
une aire de repos qui sera amé-
nagée pour les utilisateurs des 
modules. J’espère que vous al-

lez apprécier ce nouvel espace.

Du côté des travaux publics, 
dans la semaine du 7 au 14 
juillet, il y aura des travaux 
majeurs sur le chemin Marcotte 
et la circulation sera déviée par 
le chemin des Dalles. Dans la 
semaine du 7 juillet commence-
ront les travaux de réfection de 
la route des Pins, dans le bas du 
village. Là aussi, la circulation 
sera redirigée vers le chemin de 
Dalles. Merci à tous pour votre 

collaboration et votre patience.

Le 3 mai dernier a eu lieu la 
soirée hommage aux bénévoles. 
Je tiens à remercier le comité 
organisateur et notre directrice 
des loisirs pour la belle soirée!

Je veux également remercier le 
club Optimiste pour l’activité 
de vente de garage des 24 et 25 
mai derniers au parc Olivier-
Bellemare.

Merci aussi au Comité d’em-
bellissement pour l’activité 
d’échange de vivaces et de 
distribution d’arbres qui s’est 
déroulée le 10 mai dernier.

Je termine en souhaitant une 

bonne ¿n d’année scolaire à 
tous les jeunes. Je vous félicite 
pour votre persévérance tout 
au long de l’année scolaire et 
je vous souhaite un bel été bien 
mérité! ◘

Nancy Mignault,
Mairesse

Mot de
la mairesse

Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal lors de la séance ordinaire du 2 juin 2025. 
Prenez note que la version intégrale des procès-verbaux est disponible sur le site internet de la municipalité 
au : http://www.mun-stedg.qc.ca.

Nouvelles du bureau municipal

Séance extraordinaire du 2 juin 2025

	• Adoption du rapport des véri¿cateurs et du rapport ¿nancier pour 
l’exercice 2024 présentant un surplus de 567 226 $ de fonctionne-
ment à des ¿ns ¿scales, tels que présentés par M. Jean Morissette, 
CPA auditeur, en certi¿cation de la ¿rme de comptables Raymond 
Chabot Grant Thornton.

	• Rapport de la mairesse sur les faits saillants du rapport ¿nancier 
pour l’année 2024. Ce rapport est disponible sur le site internet 
de la municipalité.

	• Adoption du second projet de Règlement 405-5-2025 modi¿ant 
le Règlement de zonage no 405-2018 visant la modi¿cation de 
l’article 17.6 relatif aux usages temporaires de restauration. Le 
second projet de règlement sera disponible pour consultation sur 
le site internet de la municipalité.

	• Acceptation du dépôt des états ¿nanciers pour l’exercice 2024 

par l’O൶ce municipal d’habitation de Trois-Rivières (OMHTR), 
concernant plus particulièrement ceux de l’O൶ce municipal 
d’habitation de Saint-Étienne-des-Grès. Un remboursement de 4 
472 $ sera à recevoir de l’OMHTR à titre de trop-perçu en 2024.

	• Adoption d’une résolution de concordance et de courte échéance 
relativement à un emprunt par billets au montant de 594 000 $ 
qui sera réalisé le 9 juin 2025.

	• Autorisation accordée pour le transfert de (77 281,61 $) du surplus 
réservé à l’eau potable à l’excédent de fonctionnement non affecté.

	• Autorisation accordée pour le transfert de (4 265,70 $) du surplus 
réservé à l’égout à l’excédent de fonctionnement non affecté.

	• Modi¿cation de la résolution numéro 2025-03-059 octroyant le 
contrat à Service d’équipements G. D. inc. pour la fourniture d’une 
benne épandeuse quatre saisons neuve pour camion 10 roues de 

SUITE PAGE 8
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MUNIC IPAL ITÉ ,  LA F IERTÉ  D ’ INNOVER  (SU ITE )

façon à affecter le fonds de roulement avec un remboursement sur 
une période de cinq (5) ans, pour pourvoir à la dépense.

	• Délégation à la MRC de Maskinongé du pouvoir de demander 
des soumissions pour le prochain contrat d'assurance collective; 
Que copie certi¿ée conforme de la résolution soit transmise à 
monsieur Jean-Philippe Lamotte, du cabinet ASQ Consultants

	• Mandat de gestion de ce regroupement régional d’assurance 
collective à ASQ Consultants; Que copie certi¿ée conforme de 
la résolution soit transmise à monsieur Jean-Philippe Lamotte, 
du cabinet ASQ Consultants.

	• Mandat à la MRC de Maskinongé de procéder, en son nom, et avec 
les autres municipalités intéressées, à un appel d’offres regroupé 
pour la conclusion de contrats d’une durée de cinq (5) ans, pour les 
appels 9-1-1 et la répartition principale et secondaire des services 
incendie; Que la Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès s’engage 
à suivre les recommandations de la MRC de Maskinongé, à la 
suite du processus d’appel d’offres; Que copie de la présente 
résolution soit transmise à la MRC de Maskinongé.

	• Approbation et autorisation accordée pour les travaux et le 
paiement de la directive de changement no OC-01, produite par 
l’entrepreneur Roxboro inc., pour le prolongement de l’asphal-
tage de la route des Pins jusqu’au 4e Rang, en tenant compte 
de l’approbation de l’ingénieur de la MRC de Maskinongé, M. 
Francis-Paul Gélinas, suivant la demande datée du 30 mai 2025, 
dont le montant des coûts supplémentaires s’élève à 33 912,39 
$, avant taxes.

	• Adoption du premier projet de résolution ayant pour effet 
d’accorder la demande d’autorisation no PPCMOI-2025-05 qui 
consiste à autoriser un usage complémentaire à un usage princi-
pal résidentiel dans un garage détaché, la réalisation d’activités 
professionnelles dans le domaine de la création numérique 
multimédia et de l’audiovisuel (animation 2D/3D, conception 
sonore, graphisme, etc.) au 21, rue Drolet, de la zone 127, sur le 
lot 2 546 097 du cadastre du Québec, le tout selon la condition 
suivante : Le projet particulier devra, outre la condition relative à 
la super¿cie de plancher, respecter les conditions de l’article 17.3 
relatives à un usage complémentaire dans un bâtiment accessoire 
à une résidence. Ce premier projet de résolution sera disponible 
pour consultation sur le site internet de la municipalité.

	• Adoption du second projet de résolution ayant pour effet d’accor-
der la demande d’autorisation no PPCMOI-2025-04 qui consiste 
à autoriser, dans la zone commerciale no 100, l’exercice d’un 
usage industriel léger i-1 par l’établissement de l’entreprise Baril 
Automatisation ingénieuse pour y concevoir et y fabriquer des 
systèmes automatisés et robotisés dans le bâtiment vacant sis au 
1200, boulevard de la Gabelle, sur le lot 4 513 497 du cadastre du 
Québec, et ce, sous réserve des conditions suivantes, formulées 
par le Comité consultatif d’urbanisme : Le projet particulier devra 
assurer, en cour avant, une mise en valeur de l’immeuble et du site 
par un aménagement paysager adapté (plate-bande Àorale et arbus-
tive); Considérant que la nature des activités industrielles légères 

i-1, exercées par l’entreprise, ne sera cause d’aucune nuisance, 
comme exigé à l’article 16.3.1 du Règlement de zonage, toutes 
autres demandes de permis, en vertu des règlements d’urbanisme, 
pour le présent projet particulier, seront analysées selon les normes 
édictées pour un usage du groupe commercial CS1 (Commerce 
et service local). Ce second projet de résolution sera disponible 
pour consultation sur le site internet de la municipalité.

	• Autorisation accordée à la mairesse et à la directrice générale et 
gre൶ère trésorière de signer, pour et au nom de la municipalité, 
l’Entente concernant l’installation d’un ponceau sous la rue des 
Braconniers, suivant la demande adressée par les propriétaires 
de l’immeuble sis au 35, rue des Braconniers, soit Mme Annie 
St-Arnaud et M. Guy St-Arnauld.

	• Acceptation du libellé de la transaction et autorisation accordée 
à la mairesse et à la directrice générale et gre൶ère trésorière de 
signer la transaction avec Mme Nancy Drolet, pour et au nom 
de la municipalité.

	• Autorisation accordée pour l’embauche de quatre (4) accompa-
gnateurs pour apporter de l’aide aux moniteurs du camp de jour. 
Le salaire versé aux accompagnateurs est le salaire correspondant 
au barème ¿xé par l’entreprise Air en Fête, gestionnaire du camp 
de jour.

	• Autorisation accordée pour l’embauche de quatre (4) moniteurs 
pour l’animation de la Fête nationale (surveillance des jeux gon-
Àables), pour une journée, sur une période maximale de 3 heures 
de travail. Le salaire versé aux moniteurs est le salaire minimum 
plus un dollar, auquel s’ajoutent des avantages sociaux, le tout 
tel que spéci¿é à la convention collective.

	• Félicitations chaleureuses adressées à Mme Ariane Bolduc-
Bédard, directrice des loisirs de la municipalité, ainsi qu’aux 
membres du comité pour l’organisation de la Soirée des bénévoles 
qui a eu lieu le 3 mai dernier et qui a connu un vif succès.

	• Félicitations chaleureuses adressées aux membres du Comité 
d’embellissement de Saint-Étienne-des-Grès pour la distribution 
d’arbres, ainsi que pour l’échange de plantes vivaces avec les 
citoyens, activité qui s’est tenue le 10 mai dernier.

	• Félicitations chaleureuses adressées aux membres du club Opti-
miste de Saint-Étienne-des-Grès pour la tenue de la vente de 
garage qui s’est tenue les 24 et 25 mai derniers au parc Olivier-
Bellemare.

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à 

venir pour l’année 2025 :

Les séances ont lieu à la Salle du conseil située au 1230, rue Prin-
cipale, et débutent à 19 h 30

.
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Dates de la tenue des séances du conseil  
municipal de Saint-Étienne-des-Grès

7 juillet
Mercredi 1er octobre (excep-

tionnellement, en raison 
des élections municipales)

4 août

10 novembre (exceptionnel-
lement le 2e lundi du mois 

en raison des élections 
municipales)

8 septembre 1er décembre ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et gre൶ère trésorière
Pour le conseil municipal de Saint-Étienne-des-Grès 

Fermeture du bureau municipal – Congés 

Veuillez prendre note que les bureaux municipaux seront fermés les 
journées suivantes, en raison de la fête du Canada :

•	 Le lundi 30 juin. ◘
Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et gre൶ère trésorière 

Taxes municipales 

Nous tenons à vous rappeler que le second versement des taxes 
municipales est dû le 1er juin prochain et que des intérêts de 11% 
et une pénalité de 5 % sont applicables quotidiennement sur le 
versement échu.

Aussi, a¿n de faciliter le traitement de vos échéances et ainsi vous 
éviter de payer des intérêts, vous pouvez transmettre des chèques 
postdatés au bureau municipal. Prenez note que vous pouvez éga-
lement déposer en tout temps vos chèques ou toute correspondance 
adressée à nos bureaux municipaux dans une boîte de dépôt installée 
à l’entrée arrière de l’hôtel de ville. 

Un petit rappel sur les dates des prochaines échéances : le troisième 
versement, le 1er septembre.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et gre൶ère trésorière 

Demande de permis de feu 

Pour obtenir un permis de feu extérieur, veuillez contacter le tech-
nicien en prévention incendie par courriel au tpi@rssirmaski.ca ou 
par téléphone au 819 268-6797, poste 1.
Il sera de la responsabilité du demandeur de s’assurer que toutes les 
dispositions du règlement sont respectées. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et gre൶ère trésorière 

Collecte des ordures, matières recyclables, 
matères organiques et encombrants 2025 

Voici le calendrier des collectes des ordures, matières recyclables, 
matières organiques et encombrants pour l’année 2025 que vous 
trouverez aussi sur le site internet de la municipalité au www.mun-
stedg.qc.ca. Nous vous rappelons que, pour assurer un bon service, 
veuillez déposer vos matières résiduelles en bordure de la rue au 
plus tôt à 17 h la veille de la collecte.

Aussi, la municipalité désire rappeler aux citoyens que la collecte 
des ordures est e൵ectuée aux 2 semaines depuis le 10 avril, et ce, 
jusqu’à la mi-octobre 2025. 

Pour toute information, communiquez au 819  299-3832, poste 
3200. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et gre൶ère trésorière

Rappel sur l'utilisation de l'eau 

La saison estivale arrive à grands pas, ce qui rime avec le nettoyage 
extérieur de notre propriété. Nous tenons à vous rappeler notre parti-
cipation au programme d’économie de l’eau potable et voulons porter 
votre attention sur quelques petits gestes pour économiser notre eau 
si précieuse. Voici un résumé des articles du règlement 416-2012 
sur la consommation de l’eau potable qui vous aideront en ce sens.

L’arrosage de la pelouse est interdit en tout temps, peu importe 
le mode d’arrosage utilisé.

Pour l’arrosage d’une pelouse nouvellement posée, l’obtention d’un 
permis est obligatoire. L’arrosage manuel est autorisé pour effectuer 
l’ensemencement partiel de gazon représentant une super¿cie infé-
rieure à 10 % de la super¿cie totale d’une propriété.

Le remplissage complet d’une piscine avec de l’eau en prove-
nance de l’aqueduc exige l’obtention d’un permis auprès de la 
personne responsable de l’application du présent règlement, laquelle 
personne déterminera les heures auxquelles le remplissage pourra 
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être exécuté, et ce, seulement si les circonstances climatiques ou la 
réserve d’eau le permettent. Pour remettre l’eau de la piscine à un 
niveau normal, il faut suivre les journées et heures d’arrosage. Il 
est aussi interdit d’utiliser un camion-citerne en vue de remplir une 
piscine avec l’eau de l’aqueduc municipal.

Le lavage des véhicules est permis en tout temps à la condition d’uti-
liser un seau de lavage ou un boyau d’arrosage muni d’un dispositif 
à fermeture automatique.

Le lavage des patios ou des murs extérieurs d’un bâtiment n’est 
permis que du 1er avril au 30 mai de chaque année ou lors de tra-
vaux de peinture, de construction, de rénovation ou d’aménagement 
paysager justi¿ant le nettoyage des patios ou des murs extérieurs 
du bâtiment.

Il est strictement interdit en tout temps d’utiliser l’eau potable pour 
le lavage des entrées d’automobiles, des trottoirs, ou pour faire 
fondre la neige.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 

Directeur des travaux publics 

Périodes permises pour l'arrosage 
L'arrosage de la pelouse interdit en tout temps 

La municipalité tient à vous aviser que le règlement 416-3-2024 a 

été adopté et que, désormais, l’arrosage de la pelouse est interdit en 
tout temps, peu importe le mode d’arrosage utilisé.

Malgré l’alinéa précédent, il est permis de procéder à de l’arrosage 
manuel pour effectuer l’ensemencement partiel de gazon représen-
tant une super¿cie inférieure à 10 % de la super¿cie totale d’une 
propriété.

L’arrosage des haies, arbres, arbustes ou autres végétaux distribué 
par des asperseurs amovibles ou par des tuyaux poreux est permis 
uniquement entre 20 h et 22 h les jours suivants :

Pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiffre pair : 
les mardis et samedis;

Pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiffre impair : 
les mercredis et dimanches;

L’arrosage automatique est permis uniquement de 3 h à 6 h le matin, 
les jours suivants :

Pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiffre pair : 
les mardis et samedis;

Pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiffre impair : 
les mercredis et dimanches.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics 

MUNIC IPAL ITÉ ,  LA F IERTÉ  D ’ INNOVER  (SU ITE )
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Numéro d'urgence - Travaux publics 

Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales d’ouver-
ture des bureaux de la municipalité concernant un problème de voirie, 
soit un bris d’aqueduc, un refoulement d'égout, une route endom-
magée qui représenterait un danger immédiat, veuillez contacter 
le service des travaux publics au numéro suivant : 819 535-1317.

Pour les situations non urgentes liées à des problématiques constatées 
sur le territoire, telles que le bris d’une lumière de rue, la municipalité 
invite les citoyens qui possèdent un téléphone intelligent à utiliser 
l’application Carecity a¿n de l’en aviser. La municipalité invite donc 
les citoyens à aller télécharger cette application.

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la Sûreté 
du Québec, vous devez composer le 9-1-1.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics  

Vidange de fosses septiques 

Pour un environnement en santé : Mon installation septique, j’y vois!

La Municipalité a con¿é à Énercycle le mandat de vidanger les 
fosses septiques sur son territoire, selon la fréquence établie dans 
la réglementation. 

Comme le prévoit ce programme, vous recevrez de la part d’Éner-
cycle une lettre, environ deux semaines à l’avance, vous informant 
du jour prévu de la vidange de votre fosse septique. Le jour indiqué 
pour la vidange, il est de votre responsabilité de vous assurer que :

•	 votre adresse soit visible du chemin principal;

•	 votre fosse septique soit accessible et identi¿ée par une balise;
•	 les couvercles soient déterrés et dégagés;

•	 les couvercles à boulons soient dévissés et la fosse sécurisée en 
y replaçant 2 boulons à la main;

•	 les couvercles en béton soient retirés s’ils sont non standards, 
plus bas que le niveau du sol ou sous une galerie, peu importe 
la hauteur de dégagement.

Pour plus de détails, vous pouvez communiquer par téléphone au 819 
373-3130, option 2, ou par courriel à gestiondesboues@enercycle.ca

Aussi, nous vous rappelons que votre présence n’est pas requise lors 
de la vidange de votre installation septique.

Soyons responsables pour béné¿cier de services conformes visant 
à préserver l’environnement. ◘

Une demande de permis, ça se prépare! 

Les beaux jours sont de retour et pendant la période hivernale, vous 
avez rêvé à un projet pour votre propriété : construire une remise, 
installer une piscine, agrandir la maison, etc. Les possibilités sont 
nombreuses.

Vous êtes ¿n prêt. Vous avez des soumissions, un entrepreneur est 
réservé et il commencera les travaux dans deux semaines, il ne 
vous reste qu’un léger détail à régler : demander un permis à la 
municipalité.

C’est un scénario classique et fréquent. Dans ce scénario, il y a le 
stress des travaux qui approchent et du permis qui n’arrive pas, 
celui de se voir demander de modi¿er un projet, et le pire scénario, 
se voir refuser un permis pour un projet qui n’est pas conforme à la 
réglementation, alors que les matériaux sont achetés…

Ce type de projet nécessite d’être envisagé de façon inverse. Dans un 
premier temps, votre projet répond-il aux dispositions du règlement 
d’urbanisme et avez-vous consulté le règlement pour savoir quelles 
sont les informations à fournir pour une demande de permis ?

Peu de gens prévoient le délai d’obtention d’un permis dans l’échéan-
cier de leurs travaux, mais saviez-vous que le service des permis 
dispose d’un délai pouvant aller jusqu’à 30 jours pour délivrer un 
permis, lorsque la demande est complète et conforme ?

Mais pourquoi est-ce aussi long d’obtenir un permis ? En fonction 
de la nature du projet, plusieurs aspects du règlement sont à véri¿er : 
par exemple, l’implantation du bâtiment, le type de revêtement uti-
lisé, la capacité des installations sanitaires, la présence d’une zone à 
risque de glissement de terrain. De plus, le service des permis reçoit 
chaque jour plusieurs demandes de nature différente. Par exemple, 
des demandes d’informations pour l’achat d’une propriété par des 
particuliers et des courtiers immobiliers, des demandes concernant 
les règlements antérieurs et les droits acquis par des arpenteurs-
géomètres, ainsi que des demandes pour un projet de construction. 
Le service traite aussi des plaintes, constate des infractions, etc. Il y 
a donc peu de chance pour que votre demande soit la seule à traiter.

La qualité de la demande de permis est aussi un facteur primordial. 
Plus elle est claire et concise, plus le projet est compréhensible, plus 
cela facilite l’analyse. A¿n de bien préparer votre demande, voici 
les outils à votre disposition :

•	 Le règlement d’urbanisme en ligne;

•	 Le formulaire de demande de permis disponible en ligne et à 
la municipalité;

•	 Les ¿ches d’informations disponibles à la municipalité (en 
préparation, bientôt en ligne).

Soyez prévoyants et assurez-vous d’avoir un permis en main avant 
d’entamer des travaux, car le fait de déposer une demande de permis 
ne constitue pas une autorisation et il pourrait même en résulter un 

SUITE PAGE 12
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C e mois-ci, je trouvais pertinent de vous parler des tiques dans 
notre région car cela empêche certaines personnes de jardiner 

ou de marcher en forêt. Mes renseignements proviennent du site de 
l’Association forestière de la Mauricie, plus spéci¿quement d’un 

MUNIC IPAL ITÉ ,  LA F IERTÉ  D ’ INNOVER  (SU ITE )

constat d’infraction. Rappelez-vous que votre voisin n’est pas la 
source d’information à privilégier pour la conformité de vos travaux.

À vous de voir au bon déroulement de votre projet! ◘

Michaël Désaulniers Desbiens,
Stéphanie Lacharité,
Inspecteurs en bâtiment et en environnement 

Règlement sur la sécurité des piscines résiden-
tielles - Obligation de mise aux normes d'ici le 

30 septembre 2025 

La Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès souhaite rappeler aux 
citoyens qu’ils ont jusqu’au 30 septembre 2025 pour effectuer la 
mise aux normes de leur installation en conformité avec le Règle-
ment sur la sécurité des piscines résidentielles du Gouvernement du 
Québec. Le Règlement s’applique à toutes les piscines résidentielles 
extérieures pouvant contenir 60 cm d’eau ou plus, qu’elles soient 
creusées, semi-creusées, hors terre ou démontables (gonÀables ou 
autres), ainsi qu’aux spas de plus de 2000 L. Il est de la responsabilité 
des propriétaires de s’assurer que leur installation est sécuritaire.

Outils du gouvernement 
Il est possible de faire soi-même son autoévaluation avec la docu-
mentation disponible sur le site gouvernemental suivant :
https://www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-spas/secu-
rite-piscines-residentielles/securisez-piscine

Il est requis d’obtenir, préalablement à la réalisation de travaux 
pour une piscine, un permis auprès du Service de l’urbanisme. Vous 
trouverez le formulaire requis à cet effet à ce lien :
https://mun-stedg.qc.ca/wp2019v2/wp-content/uploads/Formulaire-
permis-piscine.pdf

Pour toute véri¿cation ou question quant à la conformité de votre 
installation, nos inspecteurs en bâtiment et en environnement sont 
disponibles sur rendez-vous pour bien vous renseigner. Pour ce faire, 
vous pouvez joindre la réception au numéro suivant 819 299-3832, 
poste 3200.

Bonne baignade en toute sécurité! ◘

Isabelle Demers,
Directrice du service d’urbanisme

Sensibilisation à la présence de tiques dans les 
parcs et sentiers et du risque de maladie de 

lyme et se coinfections! 

Le mois de mai est celui de la sensibilisation à la maladie de Lyme. 
En effet, l’Institut national de la santé publique du Québec soutient 
que le risque d’acquisition de la maladie de Lyme à la suite d’une 
piqûre de tique est présent partout au Québec. La maladie de Lyme se 
transmet par une piqûre d’une tique porteuse de la bactérie Borrelia 
burgdorferi et comme le diagnostic est di൶cile à poser, la bactérie 
peut se disperser dans le corps et entraîner une panoplie de symp-
tômes. Même traités avec des antibiotiques, 10 % à 20 % des patients 
restent aux prises avec de nombreux symptômes. La municipalité 
désire rappeler aux citoyens les risques encourus lors de leurs sorties 
dans les parcs et sentiers. Des stratégies peuvent être mises en place 
lors des sorties en nature, par exemple, le port de vêtements longs, 
l’usage d’un répulsif et la véri¿cation de la présence de tiques sur 
le corps au retour à la maison.

Soyons vigilants!

La Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès

Les tiques en Mauricie
article écrit par Véronique Cloutier en collaboration avec le Dr Mar-
coux-Huard, cheffe de département de santé publique et spécialiste 
en santé publique et préventive.
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Sans vouloir sous-estimer les risques liés à la maladie de Lyme, il faut 
remettre les choses en perspective pour se faire une meilleure idée des 
risques associés à notre environnement immédiat. Ainsi, en Estrie, 
entre 2014 et 2023, il y a eu 1541 cas de maladie de Lyme, tandis qu’en 
Mauricie, ce sont 65 cas qui ont été déclarés pour la même période. 

Selon l’Institut national d’excellence en santé et services sociaux 
(INESSS), le risque de contracter la maladie de Lyme après une 
piqûre de tique à pattes noires est estimé à 1 à 3 % dans les zones à 
haut risque (où 12 à 50 % des tiques sont infectées).

Il faut savoir aussi que ce ne sont que les tiques à pattes noires qui 
peuvent transmettre la maladie; le risque de contracter cette maladie 
d’une autre espèce de tique est nul. Il est évident qu’il ne faut pas 
attendre de savoir quel type de tique nous a piqué pour se prévaloir 
d’un traitement, mais ceci peut alléger votre anxiété si cela vous 
arrive. Pour identi¿er la tique, vous pouvez envoyer des photos de 
celle-ci au site https://www.etick.ca/.

La maladie de Lyme ne se transmet pas en une seconde. Selon le 
Gouvernement du Québec, à moins de circonstances particulières, 
un temps de contact de moins de 24 heures avec la tique amène des 
risques probables de transmission de 0 %. Le temps de contact de 24 
heures est donné pour garder une marge de sécurité car le vrai chiffre 
est de 36 heures. Si vous voyez un pharmacien pour une piqûre de 
tique, il évaluera avec vous le risque et vous prescrira l’antibiotique 
nécessaire sans que vous soyez obligé de voir un médecin.

Nous avons 12 espèces de tiques 
présentes en Mauricie et la seule 
pouvant transmettre la maladie est 
la tique à pattes noires, par contre, 
les autres espèces peuvent trans-
mettre des bactéries, des virus ou 
des parasites avec des symptômes 
le plus souvent bénins.

Si vous trouvez une tique sur votre 
animal de compagnie, n’ayez pas 
peur. La tique ne change pas d’en-
droit. Les tiques ne font qu’un seul 

repas de sang. Si elle se trouve sur votre chien ou votre chat, elle ne 
pouvait être sur vous avant.

Donc ne vous privez pas de jardiner ou de vous promener en forêt. 
Il su൶t d’être prévenant et de suivre les conseils de base dont vous 
avez probablement déjà entendu parler, soit de porter des vête-
ments longs mais surtout de vous examiner partout à votre retour. 
Si jamais vous trouvez une tique, rendez-vous sur le site de l’ordre 
des pharmaciens pour des conseils sur la manière de l’enlever.

Concours Maisons Àeuries 2025 : Dénonce un 
voisin!

Dans Le Stéphanois de juin, nous avons commencé à vous parler de 
la nouvelle forme que prendrait le concours des maisons Àeuries.

Cette année, nous vous demandons d’envoyer des photos d’un de 
vos voisins, amis ou membres de la famille vivant à St-Étienne. Vous 
avez peut-être plus facilement accès aux cours arrière que le comité. 
Nous souhaitons recevoir des photos d’aménagement paysager, mais 
aussi de potagers, de commerces ou de nouveaux aménagements que 
vous trouvez particulièrement réussis. Ne vous gênez pas non plus 
pour envoyer des photos de vos propres aménagements. Elles sont 
toujours acceptées aussi. N’oubliez pas de nous mentionner l’adresse 
à laquelle la photo a été prise. Vous pouvez nous faire parvenir vos 
photos à l’adresse courriel suivante : comitedembellissement25@
gmail.com avant le 1er août.

Des prix seront remis aux gagnants des différentes catégories lors 
d’un 5 à 7 à la ¿n de l’été ainsi que plusieurs prix de participation 
parmi les gens ayant pris le temps d’envoyer des photos pour 
dénoncer, en inscrivant un propriétaire avec un bel aménagement 
ou un beau potager. Des renseignements vous seront donnés plus 
tard à ce sujet.

Suivez-nous sur Facebook : Saint-Étienne-des-Grès Comité d’embel-
lissement.
Vous y trouverez quelques conseils de jardinage. ◘

Sylvie Aubé,
Présidente du comité d'embellissement

Image de : Freepik
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B IBL IOTHÈQUE  pa r  Den i s  Bo i sve rt

Romans adultes

Bibitte à sucre,
Élyse A. Héroux

Julie Romain fait des gâteaux. Julie Romain fait des 
biscuits. Tous les jours, au Café à Gaston dans le quar-
tier Villeray, elle prépare des délices pour les clients, 

les mains farineuses et le tablier taché. C’est sa paix trouvée après 
l’ouragan. Depuis trois ans, pâtisser, c’est son bonheur doux dans 
une époque révoltée. Pourtant, Julie a décidé de s’en aller.

Comment annoncer à son monde qu’on s’apprête à le quitter ? 
Comment décider de ce qu’on va apporter, des cordons qu’il faut 
dénouer, des souvenirs qu’on laisse derrière ? Comment, surtout, 
partir alors que rien n’est brisé?

Bibitte à sucre raconte le départ vers ailleurs d’une quadragénaire 
ordinaire dont les rêves sont encore à bâtir. C’est l’histoire de 
blessures qui deviennent une sève, une semence. C’est l’histoire 
de quand on tombe et qu’on se relève… C’est l’histoire de ce qui 
survient quand on pense qu’on a tout raté et que, malgré tout, la vie 
nous donne des chances.

Derrière les apparences,
Claude Coulombe

Alice Lemoine adore sa mère, Mathilde. Quand la 
santé de cette dernière se met à dépérir à vue d’œil, 
la jeune femme est dévastée. Mais la maladie a le don 
de placer les gens face à leur propre vulnérabilité. Sur 

son lit de mort, sa mère ressent le besoin de soulager sa conscience 
et lui con¿e un secret explosif. Bientôt, Alice découvre dans un 
tiroir à double fond des photos et des lettres cachées par Mathilde. 
Intriguée, elle entreprend de reconstituer le passé. Le prix à payer 
sera terrible, puisque le savant échafaudage élaboré par ses parents 
pour préserver leur respectabilité ne tardera pas à s’écrouler tel un 
château de cartes.

Léontine,
Micheline Dalpé

L’été 1924 s’annonce radieux pour Léontine Belzile, 
une collégienne de 16 ans, alors qu’elle rentre chez 
elle à Crabtree pour les vacances. Mais une surprise 
de taille l’attend : sa mère l’a promise au chef de 

gare, un homme trois fois plus âgé qu’elle. Mariée sans amour, 
Léontine essaie d’échapper à cette nouvelle vie dont elle n’a jamais 
voulu. Entre-temps, elle tombe amoureuse du fantasque Jaquelin 
Lagacé, qui l’entraînera avec lui dans une virée folle le long de la 

rivière L’Assomption jusqu’à Saint-Sulpice, où ils pourront plei-
nement vivre leur passion dévorante. Toutefois, les mystérieuses 
absences prolongées de Jaquelin pousseront Léontine à développer, 
sous la bienveillante protection de ses voisins, les Dorion, et d’un 
énigmatique ange gardien, un sens de la débrouillardise jusque-là 
insoupçonné.

Plage Laval,
Rafaële Germain

Lorsque le père de sa ¿lle la quitte après vingt-cinq 
ans de vie commune, Laurence décide de tourner le 
dos au monde et de s’installer dans un vieux chalet 
sur le bord de la rivière des Mille-Îles. Un projet 

unanimement décrié par ses proches, mais Laurence n’a que faire 
de leurs commentaires : à 48 ans, elle considère qu’elle est libre de 
commettre ses propres erreurs et d’embrasser une saine solitude. Or 
la vie aura tôt fait de la rattraper, et Laurence va réaliser que ce ne 
sont pas seulement les rivières qui parfois débordent ; les femmes 
aussi, même celles qui s’étaient juré qu’elles n’avaient besoin de 

personne et que les grandes passions étaient loin derrière elles.

Vacances d'été de la bibliothèque

La bibliothèque sera fermée pour les vacances d’été du 17 juillet 
jusqu’au 4 août inclusivement.

Réouverture le 5 août à 18 h 30

Horaire d'été de la bibliothèque

Depuis le 23 juin et cela jusqu’à la fête du travail en septembre, 
l’horaire de la bibliothèque est le suivant :

Mardi : 18 h 30 à 20 h
Mercredi : 19 h à 20 h

Les nouveautés
littéraires
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LE BAC À NOUVELLES
Bac brun : Sac de papier 
seulement

Lorsqu’on composte à la maison, une 
question revient souvent : quel sac  utiliser 
dans le bac brun? Avec les sacs dits « 
compostables », « biodégradables » ou « 
oxodégradables », la confusion est 
fréquente. 

En Mauricie, seuls les sacs de papier sont 
acceptés. Ce choix, qui peut surprendre, 
repose sur des raisons environnementales et 
techniques bien précises.

Les sacs compostables sont souvent faits de 
matières végétales transformées en 
plastique (comme le PLA) et nécessitent des 
conditions très précises (chaleur, humidité, 
temps prolongé) pour se décomposer. Les 
sacs biodégradables, eux, ne sont pas 
soumis à une norme stricte : certains sont 
faits de plastique fossile et peuvent laisser 
des microplastiques dans les sols. Enfin, les 
sacs oxodégradables se fragmentent sous 
l’effet de la lumière, mais leurs particules 
demeurent dans l’environnement. Tous ces 
sacs doivent être retirés dès le début du 
traitement… puis sont enfouis comme des 
déchets.

À l’inverse, le sac de papier brun, lui, se 
dégrade au même rythme que les matières 
organiques, sans résidus ni contaminants.

Il est aussi possible de tapisser le fond du 
bac avec du papier journal, ou même de 
déposer les matières organiques en vrac. 
Ce sont des pratiques simples, efficaces et 
pleinement compatibles avec les 
installations de compostage régionales.

Pourquoi pas de compromis? Parce que 
même en petite quantité, les mauvais sacs 
peuvent retenir la matière à l’intérieur ou 
contaminer le compost avec des résidus 
indésirables. En choisissant le sac de papier, 
vous faites un geste cohérent, du bac de 
cuisine jusqu’au compost final.

JUILLET 2025
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QUI  SU IS-JE?  par  René  Gren i e r

La 175e photo

U n retour sur les années 70-80 alors que le club optimiste était 
en action; dans ces années, le nombre de membres était supé-

rieur à 50 personnes et on se réunissait à toutes les ¿ns de semaine 
pour une rencontre amicale avec repas, en plus des nombreuses 
activités comme l’art oratoire, le gala personnalité, la soirée du 
past-président, le Noël des enfants, etc.

Lors de ma présidence en 1981, Robert Lampron avait organisé 
une course de boîtes à savon qui se tenait sur le boulevard La 
Gabelle; Robert était responsable de cette activité, laquelle se 
tenait annuellement sous différents présidents puisque la prési-
dence ne durait qu’une seule année, mais avec quelle intensité.

Je vous publie cette photo dans le but de démontrer le changement 
de décor depuis ce temps : les compagnies de ciment, d’exca-
vation n’avaient pas encore débuté leurs activités ou étaient à 

leurs débuts.

La 176e photo
Cette photo m’a été remise par Jean-Guy Boisvert; elle 
remonte à 1942 lors de la confirmation. Il nous manque 
quelques personnes identifiées sur la photo; je vous écris 
les noms de ces étudiants(es) de ce qui nous est connu : 
1 : Jeanne-D’Arc Gagnon,

2 : Jeannine Isabelle,

3 : Thérèse Desruisseaux,

4 : Madeleine Loranger,

5 : Marie Desruisseaux,

6-7-8 : ?,

9 : Arthur Lamy,

10 : Rodolphe Milot,

11 : Roland Boisvert,

12 : ?,

13 : Roger Lamy,

14 : Roland Lamy

15 : Reynald Marcotte.

Alors, si quelqu’un peut identi¿er les personnes manquantes, 
bravo et merci.

Calendrier perpétuel

Depuis un certain temps, je publie des photos historiques de 
notre municipalité comme vous l’avez constaté. Ces photos se 
retrouvent, pour la plupart, sur notre calendrier perpétuel de la 
société d’histoire; il nous en reste quelques-uns que vous pouvez 
vous procurer auprès de notre président René Duplessis au 819-
307-3146. Ce calendrier est composé de 366 photos, calendrier 
de bureau, très résistant, au prix de 30 $ l’unité.

Bonnes vacances et soyez prudents.

N.B.  : Si vous possédez des photos et que vous aimeriez faire  

identifier les personnages y apparaissant, faites-les moi  parvenir 
et je les publierai dans votre journal local Le Stéphanois.

181 des Dalles
reneg@cgocable.ca
819 535-2815. ◘

Et de
176!

Légende des photos

Photo. 175 
Compétition de boîte à savon du club optimiste en 1981

Photo : 176 
Une autre page d’histoire de 1942 de Saint-Thomas-de-
Caxton.
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Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamisée

Tél. : 819 535-2177

Fax : 819 535-9523

Rolland Bouchard & Fils inc.Rolland Bouchard & Fils inc.

TRANSPORT EXCAVATION

943, 4e Rang, Saint-Étienne-des-Grès (Québec) G0X 2P0

104-190, rue St-Honoré 
St-Étienne-des-Grès (QC) G0X 2P0 

 

  819 535-6512 
www.cliniquemedicalelesgres.ca 

  

Heures d’ouverture : 

Du lundi au jeudi   8h à 21h 
Vendredi     8h à 16h 
Samedi, dimanche et férié  8h à 12h 

Appels téléphoniques (fermé de 12h à 13h) : 

Du lundi au jeudi   8h30 à 15h 
Vendredi    8h30 à 12h 
Samedi, dimanche et férié  8h30 à 9h30 

Prise de rendez-vous au sans rendez-vous en présentiel (RV urgent seulement) : 
- www.cliniquemedicalelesgres.ca    (dès 6h pour le jour même) 

- Par téléphone au 819-535-6512 #0   (dès 8h30 pour le jour même) 
Pour toute annulation de rendez-vous en moins de 24h, des frais de 35$ s’appliqueront. 

La clientèle orpheline (SANS MÉDECIN DE FAMILLE) doit obligatoirement  
appeler au 8-1-1 afin de consulter un professionnel à notre clinique. 

Pour toute autre information, visitez notre site Internet. 
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CHRONIQUE  GOURMANDE

Q uand il fait chaud et que les fraises débordent du panier, voici 
une belle façon de prolonger leur plaisir… jusqu’au fond du 

verre! Cette boisson rafraîchissante est simple, festive et surtout, 
zéro gaspillage, grâce à l'utilisation du sirop fait maison à partir des 
queues de fraises. 

Temps de préparation : 5 minutes (+ équeuter les fraises)

Temps de cuisson : 15-20 minutes
Portions : 1 verre + environ 1 tasse de sirop

Qu’est-ce que ça prend? 

Pour la boisson :
•	 3 à 4 c. à soupe de sirop de queues de fraises
•	 Eau pétillante ou boisson gazeuse citronnée
•	 Quelques fraises fraîches tranchées
•	 1 quartier de lime
•	 1 branche de menthe
•	 Glaçons
Pour le sirop :
Donne environ 1 tasse de sirop :
•	 2 tasses de queues de fraises rincées
•	 1 tasse d’eau
•	 ½ tasse de sucre

Comment on fait?

La boisson :

1.	 Dans un verre de type pot Mason, ajouter les fraises tranchées, 
le quartier de lime pressé et le sirop.

2.	 Ajouter les glaçons et la menthe.

3.	 Compléter avec l’eau pétillante bien froide.

Le sirop :

1.	 Déposer les queues de fraises dans une petite casserole, ajouter 
l’eau et le sucre, puis porter à ébullition.

2.	 Réduire le feu et laisser mijoter doucement 15 à 20 minutes.

3.	 Filtrer à l’aide d’un tamis, puis laisser refroidir.

4.	 Conserver au réfrigérateur jusqu’à une semaine. ◘

Marie-Ève Magny

Boisson au 
sirop de 
queues de 
fraises
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L es mois de juillet et août s’annoncent prometteurs pour de 
belles activités en famille dans nos églises. Dans notre paroisse 

Notre-Dame-de-l’Alliance, nous aurons deux messes mariales les 
samedis 5 juillet en l’église de St-Thomas-de-Caxton à 16 h et 2 
août en l’église de Charette à 16 h. 

À tous les lundis de l’été à 10 h, vous êtes invités à participer au 
chemin de croix au calvaire de St-Élie-de-Caxton. Toujours à St-
Élie, du 7 au 15 août, il y aura la neuvaine de l’Assomption à 19 h 
près de la grotte de Notre-Dame-de-Lourdes derrière l’église. Au 

plaisir de vous y accueillir pour bien vivre notre foi! ◘

François Doucet,
Prêtre

Activités 
religieuses d'été

I l faut déjà penser à inscrire vos enfants à la catéchèse paroissiale 
pour septembre 2025 a¿n qu’ils reçoivent, avec vous les parents, 

une bonne formation à la vie chrétienne et reçoivent par la suite les 
sacrements du Pardon, de l’Eucharistie et de la Con¿rmation. Vous 
pouvez communiquer avec moi pour de plus amples informations à 
l’adresse courriel : fradou4@hotmail.com ou au numéro 819-692-
3478.

Au printemps dernier, 22 enfants ont fait leur Première Commu-
nion dans les communautés de Saint-Étienne, Saint-Boniface et 
Charette, et 14 jeunes ont reçu à Charette la Con¿rmation par Mgr 
Martin Laliberté, l’évêque de notre diocèse. Félicitations à vous 
tous de cheminer dans la foi pour un bel avenir, et que le Seigneur 
vous bénisse! ◘

François Doucet,
Prêtre

Inscription à 
la catéchèse

PARO ISSE  ET COMMUNAUTÉS

Bonnes 
vacances!

L’été est en¿n arrivé et tous, nous saurons bien en pro¿ter pour 
créer des liens d’amour et d’amitié qui dureront toujours. Que 

Dieu bénisse vos semaines de vacances a¿n qu’elles demeurent 
inoubliables! Le soleil, les Àeurs et les nuits étoilées vous donneront 
de vivre un grand bonheur avec tous vos êtres chers. ◘

François Doucet,
Prêtre

Horaire d'été 
du presbytère

P renez note que le bureau sera fermé le 1er juillet (Fête du 
Canada).

Pour la période des vacances, veuillez prendre note que le bureau de la 
communauté sera fermé du 21 juillet au 3 août inclusivement. Ainsi, 
durant cette période, pour les urgences, communiquez aux numéros 
suivants :

Boîte vocale : 819-535-3116 — laissez le message dans la boîte vocale

Ou

Cellulaire : 819-609-6623 (Liette C. Guimond)

Au nom de toute l’équipe des secrétaires, nous vous souhaitons de 
belles vacances! ◘

Liette C. Guimond,
Agente de bureau
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D u 7 au 15 août se tien-
dra la 42e neuvaine de 

l’Assomption de la Vierge Marie, 
au pied du calvaire de St-Élie-
de-Caxton.

Le thème : Marie, toi 
notre espérance

Des représentants des 7 com-
munau tés  de  l a  pa ro i s se 
Notre-Dame-de-l’All iance 

animeront cette neuvaine, dont l’ouverture et la fermeture 
seront présidées par notre prêtre modérateur François Doucet. 
Le 8 août, St-Étienne et St-Thomas seront représentés et c’est 
Michelle Grenier qui est responsable de l’animation. Le 13 août sera 
animé par le mouvement Cursillo et le 14 sera dédié aux malades. 
Pour chacune des autres soirées où une de nos communautés sera 
représentée, d’autres détails suivront dans Le Messager et sur un 
poster qui sera a൶ché dans votre communauté au cours de l’été. ◘

Michelle Grenier

Neuvaine de 
l'Assomption

C’est toujours avec plaisir que nous vous accueillons à l’Ouvroir, 
mais il est temps pour nous de nous reposer quelques semaines 

pour la période estivale. Veuillez noter que nous serons fermés les 
trois dernières semaines de juillet (à partir du 10 juillet) ainsi que la 
première semaine du mois d’août. Nous serons de retour pour vous 
servir dès le 12 août à 9 h 30.

Durant cette période, soyez assurés que tous les dons reçus seront 
triés régulièrement comme à l’habitude. J’en pro¿te pour vous 
rappeler que les vêtements doivent être propres et en bon état a¿n 
d’être mis à la vente. Comme vous le savez déjà, nous ne pouvons 
pas accepter les meubles, matelas, gros électroménagers, micro-
ondes et téléviseurs.

De toute l’équipe, MERCI et bon été! ◘

Valérie Hamel,
Responsable de l'Ouvroir

Fermeture 
de l’Ouvroir 
pour les 
vacances
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PARO ISSE  ET COMMUNAUTÉS  (SU ITE )

D urant la période estivale, Le Stéphanois publie un numéro pour 
les mois de juillet et août. Donc, je donnerai les anniversaires 

pour ces deux mois.

En juillet, ce sera l'anniversaire de mesdames Odette Brûlé, Henriette 
Saint-Pierre et de messieurs André Saint-Onge, Jean-Baptiste Archam-
bault et Mario Boisvert.

En août, ce sera l'anniversaire de mesdames Nicole Grenier, France 
Samson et de messieurs Jean-Pierre Guillemette, Gérard Bourassa, 
Jean-Yves Guimond et Réjean Casabon.

À toutes et à tous, nous souhaitons un bel anniversaire et une longue 
vie en santé.

Pour tous les autres, nous nous souhaitons un bel été ensoleillé, mais 
pas trop, avec de la pluie juste assez et des vacances agréables à souhait.

Le club sélect des 90 ans et plus
En juillet, madame Suzanne Boisvert aura un an de plus.

En août, ce sera au tour de madame Denyse Guillemette qui aura un 
an de plus aussi.

À vous mesdames, un bel anniversaire entourées de vos proches et 
plein d'amour. ◘

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice de l’ÉVC

Anniversaires
de nos précieux 
bénévoles

C ette chronique est la dernière puisque nous avons fait le tour 
de nos comités impliqués dans la vie de nos communautés 

de Saint-Thomas et de la nôtre. Ils impliquent des bénévoles des 
2 communautés, qui ont à cœur de travailler ensemble depuis de 
nombreuses années.

Notre dernier comité à vous présenter, c'est l'ÉVC ou Équipe de Vie 
Communautaire. Nous sommes 4 personnes impliquées depuis très 
longtemps soit mesdames Louise Boisvert, Odette Brûlé, Lucille 
Tessier et moi-même Andrée P. Bournival. Notre pasteur François 
Doucet nous accompagne à l'occasion pour nous donner des nou-
velles de notre paroisse Notre-Dame-de- l'Alliance, il nous fait aussi 
part des décisions et des activités au niveau paroissial.

Notre rôle est de veiller à la bonne marche de nos communautés sur 
le plan pastoral. Nous nous réunissons une fois par mois et nous nous 
faisons un devoir de suivre les priorités diocésaines, demandées par 
notre évêque Mgr Martin Laliberté. Ces priorités ont pour but de 

nous amener à répondre à nos 5 enjeux pastoraux qui sont:

•	 La solidarité avec les plus pauvres (l’Ouvroir, le Noël du cœur 
et les paniers de Noël).

•	 Le sens à la vie et aux événements de la vie (la liturgie et l’orga-
nisation des fêtes, les cartes d’anniversaires pour nos bénévoles, 
le projet Bon Départ pour les enfants baptisés ici, les gâteries 
après les célébrations, etc.).

•	 L’engendrement des chrétiens et la formation à la vie chrétienne 
(des invitations à des formations, des rencontres de plusieurs 
personnes pour un café ou un goûter, discuter, la messe au 
tournoi de balle, etc.).

•	 La relation avec les jeunes générations (notre concours de 
citrouilles).

•	 La relève vocationnelle et le renouvellement du leadership 
(de la formation continue, la recherche de bénévoles pour une 
continuité, des fêtes de bénévoles, etc.).

Bien que ce ne soit pas toujours facile, nous  travaillons à rendre 
la vie communautaire plus agréable et plus humaine tout en restant 
de bons chrétiens.

Si un de ces enjeux vous intéresse, vous êtes les bienvenus, nous 
avons besoin de bénévoles. ◘

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice de l’ÉVC

Qui sont 
nos précieux 
bénévoles
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ORGANISMES

L a campagne des Biscuits sourire, qui s’est déroulée du 28 avril 
au 4 mai inclusivement, s’est avérée un réel succès. Nous avons 

ramassé 4 723,49 $, c’est un très beau montant dont nous sommes 
¿ers. À quelques dollars près, nous avons recueilli 1 000 $ de plus que 
l’an passé.

Encore MERCI à l’équipe de Tim Hortons de remettre ces sous dans la 
collectivité. Un merci spécial à M. Amine Khorch¿, gérant chez Tim 
Hortons, pour son leadership. Sa collaboration nous est précieuse, il a 
fait un travail remarquable avec toute son équipe.

Aussi, je me dois de souligner l’équipe de bénévoles qui sont venus 
décorer quelques centaines de biscuits à tous les matins. Une cause sans 
bénévole, ce n’est pas possible. Merci à vous tous pour votre temps et 
votre sourire.

Et ¿nalement, un MERCI à vous tous qui êtes venus acheter cette petite 
gâterie. Nous sommes très heureux d’avoir été choisis au sein de notre 
communauté. ◘

France Samson,
Pour le Comité local des affaires économiques (CLAE)

Biscuits sourire, 
un réel succès!!!

De gauche à droite sur la photo : Guy Lebrun, Sylvie Guimond, Caroline 

Young, Amine Khorchfi (gérant Tim Horton’s), France Samson, Louise 

Lacroix, Lisette Flageol et Jean-Yves Guimond. 

Absentes :  Valérie Hamel, Andrée P. Bournival, Lyne Defoy et Louise 

Boisvert
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ORGANISMES  (SU ITE )

Notaire bien établie à Saint-Étienne-des-Grès

Me Julie Clermont
Notaire

Su ivez-mo i  sur  mon  s i te  in ternet :  ju l iec lermon t .com  e t  sur  mon  Facebook

819 535-5513

julie.clermont@notarius.net 

Il me fera plaisir de vous aider et de vous conseiller. 
N'hésitez-pas à me contacter pour de plus amples renseignements:

500, rue Des Gouverneurs, Saint-Étienne-des-Grès

Immobilier
Achat de maisons, terrains, 
condos, etc.
Financement hypothécaire
Servitude
Etc.

Droit de la personne
Testament
Mandat en cas d'inaptitude
Règlement de succession
Etc. 

U n beau moment de partage à notre assemblée générale

En juin dernier a eu lieu notre assemblée générale annuelle, un 
moment fort de notre organisation. C’est toujours une grande ¿erté 
pour toute l’équipe de pouvoir partager le travail accompli au cours 
de l’année écoulée.

Ce qu’on retient avant tout, c’est que rien de tout cela ne serait 
possible sans nos formidables bénévoles. Leur présence, leur temps, 
leur énergie... c’est vraiment le cœur battant de nos services. Grâce 
à eux, chaque jour, on peut être là pour les gens qui en ont besoin.

Voici quelques chi൵res 2024-2025 :
•	 1 907 lettres au courrier des jeunes
•	 11 324 appels à tel-écoute
•	 43 316 repas cuisinés et livrés à la popote roulante
•	 25 942 heures bénévoles
•	 144 nouveaux bénévoles impliqués à nos services

Pour consulter notre rapport annuel, visitez notre site internet au : 
www.cablaviolette.org

Moment de
partage

On regarde maintenant vers l’année 2025-2026 avec le sourire 
et plein d’espoir. On sait qu’il y aura des dé¿s, mais on avance 
ensemble, avec con¿ance. Et comme toujours, ce sont les béné¿-
ciaires qui restent au centre de tout ce qu’on fait.

Le conseil d’administration et toute l’équipe du Centre d’action 
bénévole Laviolette vous souhaitent un très bel été, rempli de belles 
et bonnes choses. Pro¿tez pleinement des plaisirs estivaux… et de 
la vie!

Et n’oubliez pas : l’été, c’est aussi un beau moment pour poser de 
petits gestes bénévoles, tout simples mais tellement précieux. Ils 
font un grand bien à ceux qui les reçoivent… et souvent, à ceux qui 
les offrent aussi!

Envie de vous impliquer? Visitez le www.devenirbenevole.ca ou 
appelez au 819 378-6050.

Ce sera un plaisir de vous accueillir! ◘

Louise B. Germain,
Directrice générale Centre d'action Bénévole Laviolette
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SPORTS

L e 23 février dernier avait lieu, à Halifax, un séminaire national 
et une classe des maîtres en taekwon-do, suivis d’un examen 

pour 7e et 8e dan, sous la direction de Grand Maître Pierre Laquerre 
et Grand Maître Scott Downey. C’est donc suite à un après-midi de 
5,5 heures de tests sur tous les aspects du taekwon-do que M. Syl-
vain Bourque, directeur technique du club de St-Étienne-des-Grès, 
a obtenu son 7e dan.

Pendant ses 35 ans de pratique de cet art martial, M. Bourque a conti-
nuellement fait preuve de persévérance, de courage et de ténacité. Il 
est un bel exemple pour tous les élèves du club de St-Étienne. Alors 
si vous le rencontrez, vous avez maintenant le droit de l’appeler 
« maître Sylvain Bourque ».De la part de tous les instructeurs et 
élèves du club de St-Étienne, nous vous disons bravo et félicitations 
maître Bourque! ◘

Danielle Pélissier,

Taekwon-do
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Dates Évènements Références

30 juin Fermeture du bureau municipal Page 9Page 9

1er juillet Fête du Canada

17 juillet au 4 août Vacances estivales de la bibliothèque Page 15Page 15

7 au 15 août
42e neuvaine de l’Assomption de la Vierge Marie, au pied du 

calvaire de St-Élie-de-Caxton
Page 23Page 23

27 au 31 août Festival de balle donnée des Sauterelles Page 30Page 30

- À SURVEILLER AU MOIS DE JUILLET - 

LES PETITES ANNONCES

Pour Annoncer : on doit envoyer l'annonce soit par courriel soit par la poste ou enregistrer un message 
téléphonique avant le 7 du mois!

35 mots et moins : 5 $    -    Plus de 35 mots : 10 $    -    Maximum : 50 mots

À votre service depuis 1982!



32 - Journal Le Stéphanois - Juillet & août 2025

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le printemps bat son plein, et 
avec lui, les acheteurs sortent 
en force. 
Saviez-vous que la première 
impression se fait avant même 
qu'on ait franchi votre porte ? 

En tant que conseiller, je 
vois chaque jour à quel 
point ce détail peut 
influencer une vente. Vous 
ne savez pas par où 
commencer ? Je suis là 
pour vous guider. 

Une façade soignée, c'est comme 
une poignée de main ferme. Elle 
donne confiance. Elle rassure. Elle 
invite à découvrir le reste. 

C'est le moment parfait 
pour bichonner l'extérieur 
de votre maison. 
Une pelouse bien tondue, 
des fleurs colorées, une 
entrée dégagée et 
propre : ce sont de petits 
gestes qui font une 
grande différence. En 
immobilier. 
C'est ce qui déclenche le 
coup de cœur avant 
même la visite. 

ATTIREZ LES ACHETEURS 

DÈS LE TROTTOIR 
Par Patrick Lynch, courtier immobilier 

*Rendez-vous le mois prochain pour 
un autre conseil pratique ! 

Patrick Lynch, courtier immobilier-Toujours là pour les vendeurs 


